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1/4 de finale HORIZON 2036 

Épreuve de zone Épée M15 
Dimanche 25 Janvier 2026  

Lieu : 

Gymnase Jean Jaurès, Rue des Résistants, Equeurdreville-Hainneville, 50120 Cherbourg en 
Cotentin. 

Vous trouverez des parkings aux alentours de la salle Jean Jaurès. Nous vous demandons de 
bien vouloir respecter les habitants proches de la salle Jean Jaurès et de ne pas vous garer 
sur le bord de la route. 

Formule : 

Un tour de poule sans éliminé, puis tableau d’élimination directe, sans repêchage (Se référer 

au règlement sportif).  

Horaires : 

Ouverture du gymnase à 8h30. 

 Appel Scratch Début 

Hommes 09h00 09h30 09h45 

Femmes 10h30 11h00 11h15 

Tenue et matériel : 

Tenue complète aux normes FFE et CE : 350N minimum. Cuirasse de protection 800N. 

/!\ Attention : 

- le protège-poitrine est obligatoire pour les dames. 

- le masque devra correspondre aux nouvelles normes, soit deux attaches obligatoires et 
être en parfait état. 

- le gant en parfait état. 

Epée électrique, lame 5  

Directoire technique : 

Un directoire technique, qui sera nommé en début des épreuves, tranchera sans appel tous 
les cas litigieux. 

Inscriptions : 

Le mercredi 21 janvier 2026 à 23h59 est fixé comme date limite d’engagement sur l’extranet FFE  

En cas d’absence des tireurs engagés, les responsables du club concerné ou à défaut les autres 
tireurs présents doivent s’acquitter des frais d’engagement des tireurs absents, sous peine de 
ne pouvoir participer à la compétition. 

Arbitrage : 

Conformément à la règlementation en vigueur. Les clubs fournissent 1 arbitre de niveau 
Régional minimum (hors en formation) à partir de 4 tireurs engagés, 2 pour 9 tireurs, femmes 

et hommes confondus. Les arbitres seront indemnisés, selon leur diplôme, en fonction du tarif 
en vigueur. Ils devront être présents pour toute la durée de la compétition. 

Engagements : 

15€ en individuel. Les engagements se feront sur HelloAsso avant le mercredi 21 Janvier 2026 
à 23h59 dernier délai ou sur place uniquement en espèces. 

https://www.helloasso.com/associations/association-sportive-hainneville-
escrime/evenements/filiere-h2036-quart-de-finale-epreuve-de-zone-m15 

Responsabilité : 

Le Club ASH Escrime Hainneville décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol de 

matériel, équipement ou valeur appartenant aux tireurs et/ou accompagnateurs. 

Récompenses :  aux 4 premières filles et 4 premiers garçons. 

Accès aux pistes :  

Réservé aux tireurs, arbitres, techniciens encadrants et aux membres de l’organisation. 

Informations complémentaires :  

L’accès au complexe sera refusé aux personnes ayant des chaussures ne pouvant convenir à un 
revêtement sportif (chaussures à talon… ).  

Une buvette sera à votre disposition avec boissons et victuailles. La consommation de nourriture 
est strictement interdite en dehors de la zone de restauration. 
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